FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: Article 35

Proposition d’amendement ala Partiel

Déposée par : Dominique de Villepin

Qualité: -Membre

Article 35 : Le médiateur européen

Un médiateur est nommé pour recevoir, enquéter et faire rapport sur des plaintes relatives a des cas

de mauvaise administration au sein desinstitutions de I’ Union, al’ exclusion de la Cour de justice et

du Tribunal de premiére instance dans I’ exercice de leurs fonctions.-

Explication éventuelle:

Cet amendement reprend | article 195 TCE et |’ article 43 de la Charte de droits fondamentaux.



